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Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, du ministre de la santé 
publique et du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises du 6 avril 
2007, portant approbation du cahier des charges 
techniques de la production des aliments des 
animaux transformés (1). 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, le ministre de la santé publique et le ministre 
de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 
30 avril 1966, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2006-18 du 2 mai 2006, 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982 relative à la 
normalisation et à la qualité, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et au prix ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2005-60 du 
18 juillet 2005, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la 
protection du consommateur, 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 
l’élevage et aux produits animaux et notamment son article 
18, 

Vu le décret n° 68-328 du 22 octobre 1968, fixant les 
règles générales d’hygiène applicables dans les entreprises 
soumises au code du travail, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2006-370 du 3 février 2006, portant 
fixation des procédures et des modalités de la consultation 
obligatoire du conseil de la concurrence sur les projets de 
textes réglementaires, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence n° 62123 du 30 
mars 2006. 

Arrêtent : 

Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges 
techniques de la production des aliments des animaux 
transformés annexé au présent arrêté. 

Art. 2. - Les propriétaires des industries de la production 
des aliments des animaux transformés doivent répondre aux 
dispositions du cahier des charges annexé au présent arrêté 
dans un délai ne dépassant pas un an à compter de la date 
de la publication du présent arrêté. 

Art. 3. - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 6 avril 2007. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 
Mohamed Habib Haddad 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 
Le ministre de la santé publique 
Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

__________ 

(1) Le cahier des charges est publié en version arabe. 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 6 avril 2007, fixant les 
modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour l’accès au grade de médecin 
vétérinaire sanitaire principal. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2006-2453 du 12 septembre 2006, 
portant statut particulier du corps commun des médecins 
vétérinaires sanitaires. 

Arrête : 

Article premier. - Le concours interne sur épreuves pour 
la promotion au grade de médecin vétérinaire sanitaire 
principal est organisé conformément aux dispositions du 
présent arrêté. 

Art. 2. - Peuvent participer au concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de médecin vétérinaire 
sanitaire principal, les médecins vétérinaires sanitaires 
titulaires ayant une ancienneté de cinq (5) ans au moins 
dans leur grade à la date de clôture des candidatures. 

Art. 3. - Le concours interne susvisé est ouvert par 
arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques. Cet arrêté fixe : 

- le nombre d’emplois mis en concours, 

- la date de clôture du registre d’inscription des 
candidatures, 

- la date et le lieu du déroulement des épreuves. 

Art. 4. - Les candidats au concours susvisé doivent 
adresser leurs demandes de candidature par la voie 
hiérarchique, accompagnées des pièces suivantes : 

1. un relevé détaillé avec pièces justificatives des 
services civils ou militaires accomplis par l’intéressé. Ce 
relevé doit être signé par le chef de l’administration. 

2. une ampliation dûment certifiée conforme à l’original 
de l’arrêté de nomination du candidat en qualité de médecin 
vétérinaire sanitaire, 

3. une ampliation dûment certifiée conforme à l’original 
de l’arrêté fixant la dernière situation administrative de 
l’intéressé, 

4. une copie certifiée conforme à l’original des titres et 
travaux effectués. 

Ces demandes doivent être enregistrées au bureau 
d’ordre de l’administration d’origine. 

Art. 5. - Est rejetée, toute candidature enregistrée au 
bureau d’ordre après la date de clôture de la liste des 
candidatures. 

Art. 6. - Le concours susvisé est supervisé par un jury 
dont la composition est fixée par arrêté du Premier ministre 
sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques. 

Ce jury est chargé essentiellement de : 


